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Prise de notes issues du webinaire de présentation aux coopératives OCCE- juillet 26

Plan : 
1. Origine et contexte de la naissance de Jaïkan
2. Prise en main de la plateforme – créer un compte
3. Créer une campagne de collecte
4. Du côté des familles 
5. Suivi de la campagne par le mandataire
6. Tarification 


Contexte et Origine : 
Jaïkan est une plateforme de collecte de fonds. Elle appartient à l’ESS. C’est un outil récent et coconstruit avec l’OCCE, totalement adapté et conçu sur mesure pour les coopératives.

Jaïkan arrive dans un contexte où la gestion gratuite des comptes bancaires touche à sa fin. Chaque coopérative a subi, ou subira, une augmentation subite et parfois drastique des frais bancaires ces dernières années (frais de dépôt de chèques ou de liquide, frais d’opposition, frais d’envoi de chéquier…). 

Jaïkan est un outil adapté aux pratiques actuelles de paiement. En effet, de manière générale, du côté des familles on s’éloigne de plus en plus des paiements par chèque ou espèces pour favoriser les virements en ligne ou sur téléphone. 

Jaïkan est aussi un lieu pour donner de la visibilité à toutes les initiatives naissantes dans votre coopérative (kermesse, sorties, voyages…)

Jaïkan vous permet de gagner du temps dans la gestion l’argent à l’école.

Enfin Jaïkan est un outil évolutif, qui pourra s’améliorer en fonction des retours des utilisateurs. 







Prise en main de la plateforme - Créer un compte : 
· Aller sur : www.jaikan.com  /  « Vous êtes mandataire d’une coopérative OCCE, cliquez ici » / choisir son département (57). Vous pouvez visionner un clip vidéo de présentation de Jaïkan, à partager avec vos collègues.

· Je crée un compte :  Remplir le formulaire de création de compte avec les informations relatives à l’école (notamment IBAN et RIB), mais aussi celles du mandataire de la coopérative (adresse, téléphone, copie de la CNI et justificatif domicile de moins de 3 mois). Cette obligation est liée à la règlementation de lutte contre la fraude, le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

· Toutes les informations du formulaire de création de compte seront vérifiées et validées pour activer votre compte. 

· Une fois votre compte activé, vous recevrez un courriel pour renseigner le profil de la coopérative. Vous pourrez choisir une illustration (photo de l’école /logo) et vous pourrez présenter votre coopérative scolaire OCCE, avec ses projets et ses besoins.

· Un second paramétrage (onglet en haut à droite) , vous permettra de créer vos classes, pour poser un vocabulaire commun entre l’école et les familles ( ex : CP-A ou CP de Mme Martin). 


Créer une campagne de collecte
· Cliquer en haut à droite « Créer une campagne ». 
Deux types de campagnes sont possibles : 
· Montant libre ( ex : participation à la coopérative en début d’année ou aide volontaire et solidaire pour un voyage). La famille est alors libre de verser ce qu’elle souhaite ou un montant qui lui a été suggéré par l’équipe enseignante. 

·  Montant fixe (ex : photo de classe, sortie scolaire, spectacle, vente d’objet)


Si le courriel de l’enseignant de la classe concernée est noté, il recevra alors, à fréquences régulières, un rapport des paiements en lien avec la campagne en cours. 
· Après validation de la campagne par Jaïkan, la coopérative reçoit un lien (pratique à intégrer dans votre ENT)  à transmettre aux familles ou un QR code (facile à coller dans les cahiers de textes) pour y contribuer. 

Bon à savoir : Le mandataire peut créer une campagne intitulée « Don Libre » qui peut rester toujours ouvert. Cela permet aux entreprises, aux familles de verser un don à la coopérative, sans motif autre que la solidarité.

Du côté des familles 
A la réception du lien ou du QR-Code, les parents ont accès à la description de la campagne.

· Ils saisissent alors le montant à régler (ex : 10 euros pour une sortie cinéma). Une proposition de contribution volontaire à Jaïkan (pourboire éthique) leur est proposée en surplus du montant. 

· Le parent note alors le nom et prénom de l’élève concerné ainsi que la classe dans laquelle il est scolarisé.  Il est possible d’ajouter les frères et sœurs en « ajoutant un enfant » pour ne faire qu’un paiement collectif pour la famille. 

· Il faut accepter les conditions générales de vente, puis cliquer sur « Participer maintenant ». 

· Ensuite, lors du premier paiement sur Jaïkan, le parent doit se créer un compte avec son nom, son email, un mot de passe et les coordonnées de sa carte bancaire.  Cela lui permettra de sauvegarder ses informations (s’il le souhaite) pour les fois suivantes.

· Une fois que le parent clique sur « Payer », un message « La participation est confirmée » s’affiche. En parallèle, le parent reçoit un email de confirmation, faisant office de ticket de paiement.






Suivi de la campagne par le mandataire 

· Cliquer sur « Boite de réception ». Il y a deux modes de suivi : 

· En temps réel :  A chaque paiement, une nouvelle ligne apparait et s’ajoute aux précédentes
· Exportation des données : En appliquant des filtres, vous choisissez ce que vous souhaitez voir (par campagne, par date, par classe). 
· Un rapport de suivi de campagne peut être téléchargé en PDF pour mémoire et pièce justificative pour la comptabilité OCCE.

· Pour activer le versement des fonds, cliquer sur « Boite de réception » / Vos campagnes 
Si le bouton « Demander le virement des fonds » est actif, vous pouvez demander à recevoir votre argent, directement par virement sur votre compte. C’est donc le mandataire qui décide le moment opportun pour demander le virement, une fois que toutes les familles ont payé.

· Demander la clôture de la campagne : cliquer sur les trois petits points en hait à droite de l’image de la campagne. Plus personne ne pourra contribuer à cette campagne.


Tarification 

· Jaïkan n’est pas gratuit ! Malgré son appartenance à l’Economie Sociale et solidaire, pour fonctionner, elle a des coûts externes (frais bancaires, développement et mise à jour de la plateforme, salariés). 

· Aucune plateforme n’est gratuite : Par exemple, la Trousse à projet prend une commission de 6,5%, Leetchi de 4%.

· La commission Jaïkan est de 1,25 % des sommes qui transitent sur la plateforme, et c’est tout. Il n’existe aucun coût d’abonnement, de création de compte, de virement ou d’assistance. 

· Comme la commission est très faible, et qu’elle ne permet pas de couvrir l’ensemble des frais incombant à Jaïkan, le recours au pourboire éthique est à diffuser largement pour les familles qui peuvent se le permettre (plafonné à 2,9 euros par transaction). 
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